
TRANSPORT À LA DEMANDE 
POUR LES PERSONNES 
À MOBILITÉ RÉDUITE

RÈGLEMENT DU SERVICE
EDITION 2018



1. OBJET DU SERVICE..................................................................................................3

2. PÉRIMÈTRE DESSERVI............................................................................................3

3. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE....................................3

4. CONDITIONS D’ACCÈS AU SERVICE.............................................................3

5. VALIDITÉ........................................................................................................................4

6. ACCOMPAGNEMENT...............................................................................................4

7. RÉSERVATIONS...........................................................................................................4

8. MOYENS DE TRANSPORT.....................................................................................5

9. CONDITIONS TARIFAIRES DES TRANSPORTS.........................................5

10. RESTRICTIONS D’USAGE...................................................................................5

11. ANNULATIONS..........................................................................................................6

12. CONDITIONS D’USAGE DES TRANSPORTS.............................................6

13. HORAIRES ET ITINÉRAIRES DE TRANSPORT..........................................7

14. CAS DE REFUS DE TRANSPORT..................................................................... 8

15. PRIORISATION DES SERVICES...................................................................... 8

16. DÉMARCHE QUALITÉ........................................................................................... 8

17. CONTRÔLE DES TITRES...................................................................................... 8

18. INFORMATIONS AU PUBLIC ET CONTRÔLES.........................................9

19. EN CAS D’ACCIDENT.............................................................................................9

20. OBJETS TROUVÉS.................................................................................................9

21. RÉCLAMATIONS.......................................................................................................9

SOMMAIRE



1. OBJET DU SERVICE
Le service a pour vocation d’assurer les déplacements réguliers (travail) et occasionnels (achats, loisirs, démarches 
administratives) des Personnes à Mobilité Réduite qui ne sont pas en mesure d’accéder aux bus des lignes régulières 
du réseau de transport urbain CITALIS.

Il s’agit d’un service de transport collectif de voyageurs (hors transports scolaires et sanitaires) au même titre que le 
réseau régulier.

Ce transport répond aux exigences de l’article 45 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

2. PÉRIMÈTRE DESSERVI
Périmètre de Transports Urbains du Territoire de la Communauté Intercommunale du Nord de la Réunion :

	 • SAINT-DENIS
	 • SAINTE-MARIE
	 • SAINTE-SUZANNE 

3. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE
- Du lundi au samedi : de 7h00 (1ère prise en charge) à 18h00 (dernière prise en charge).
- �Une fois par mois lors des marchés de nuit (organisés à Saint-Denis au Barachois), le service fonctionne jusqu’à 

23h00 (dernière prise en charge).
- �Le dimanche et les jours fériés de 7h30 (1ère prise en charge) à 17h00 (dernière prise en charge).
A titre dérogatoire, et à l’initiative des services de la CINOR, des horaires spécifiques pourront être mis en place à 
l’occasion de manifestations ponctuelles selon une liste arrêtée annuellement avec l’exploitant.

Le service est effectif 365 jours par an.

4. CONDITIONS D’ACCÈS AU SERVICE
Toute personne souhaitant utiliser le service, de manière régulière ou non, doit être adhérente au service et inscrite 
auprès des services du gestionnaire. Elle doit donc avoir fait l’objet d’une accréditation par le gestionnaire du service 
TPMR qui est le seul compétent pour délivrer la carte d’accès au service du Transport des Personnes à Mobilité 
Réduite.

Les frais d’adhésion s’élèvent à 20€ par an, correspondant aux frais de constitution de dossiers pour couvrir les 
formalités d’enregistrement au service, et ceux inhérents à la mise à jour annuelle des informations de l’adhérent.
Seront titulaires de droit de cette carte, les personnes :
	 - �munies d’une carte d’invalidité au taux minimal de 80 % délivrée par la MDPH ou la sécurité sociale, valable 

au moment de l’adhésion,
	 - �de plus de 60 ans présentant une perte d’autonomie correspondant aux niveaux GIR 3 ou 4 de la grille 

nationale définis en annexe du Décret 2004-11-36 du 21 octobre 2004.

Pour obtenir ou modifier la carte d’accès au service, il faudra s’adresser au gestionnaire du service, à savoir la 
SODIPARC :

SODIPARC-CITYKER
14, rue Gabriel de Kerveguen, ZEC du Chaudron 
97490 Sainte-Clotilde RÉUNION
Téléphone : 02 62 200 301
Email : cityker@sodiparc.fr

Il sera nécessaire de remplir un questionnaire permettant d’adapter dans la mesure du possible le service au besoin 
du bénéficiaire et ainsi lui garantir une qualité de service optimale.
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Le client doit justifier de son invalidité par la production d’une carte. Une procédure strictement orale n’est pas 
envisageable.

Lors de l’adhésion d’un nouveau client, le service évaluera les difficultés d’organisation de prise en charge (dangerosité 
du lieu de prise en charge, difficulté d’accès de la personne au service) et apportera une réponse circonstanciée qui 
sera intégrée dans les conditions de transport ultérieures.

5. VALIDITÉ
Dans un souci de mise à jour de la base de données des utilisateurs, l’adhésion au service est valable sur une 
durée de 1 an glissant, à compter de la date d’abonnement. Passé ce délai, une demande de renouvellement est à 
formuler (un questionnaire sera transmis automatiquement par le gestionnaire).

En cas de modification de la situation de l’utilisateur (changement d’adresse, de numéro de téléphone, des conditions 
de déplacement ex. fauteuils…), il est important de prévenir par écrit ou par téléphone le gestionnaire afin de prendre 
en compte ces nouvelles modifications dans la planification des voyages.

6. ACCOMPAGNEMENT
Les adhérents qui sont titulaires d’une carte d’invalidité avec la mention «Tierce Personne» ou «besoin 
d’accompagnement» ou « accompagnement obligatoire », devront voyager obligatoirement avec un 
accompagnateur âgé de plus 11 ans. L’accompagnateur obligatoire voyage gratuitement. 

La carte ouvrant droit à l’accès au service mentionnera alors un accompagnant dont la présence sera impérative. 
Dans le cas contraire, l’accès au service lors de la prise en charge pourra être refusé.

Le gestionnaire pourra, s’il le juge nécessaire, demander à un utilisateur de faire évaluer le besoin 
d’accompagnement par un médecin expert agréé.

Le nombre d’accompagnant d’un bénéficiaire ne peut être supérieur à 2, et est en fonction des places disponibles. 

En effet, outre l’accompagnateur obligatoire, tout adhérent est autorisé à se faire accompagner par la personne de 
son choix. 

Les Personnes à Mobilité Réduite restent prioritaires sur le service par rapport aux accompagnants de compagnie.

Pour les enfants de moins de 6 ans, la présence d’un adulte accompagnateur est obligatoire.

La prise en charge d’accompagnateur de dernière minute dont la présence n’aura pas été enregistrée et agréée 
préalablement par le gestionnaire sera refusée.

Le trajet des accompagnants de compagnie est payant et sera facturé au tarif en vigueur, soit 1.30€ la course.

7. RÉSERVATIONS
Les réservations doivent être formulées au plus tard la veille du déplacement avant 12h00 auprès du gestionnaire 
du service :

	 CITYKER par téléphone au 02 62 200 301
	 par email à cityker@sodiparc.fr

Les réservations peuvent être formulées : du lundi au jeudi de 06h30 à 18h30 et le vendredi de 06h30 à 12h00.

Les demandes de transports occasionnelles à effectuer le lundi doivent être formulées au plus tard le vendredi 
avant 12h00 afin de permettre au gestionnaire d’organiser le service.

Pour les réservations des week-ends, la réservation doit intervenir au plus tard le vendredi qui le précède 
avant 12h00.

Les personnes utilisant le service régulièrement ont la possibilité de réserver à horaire et jour fixes pour 2 semaines 
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(hors dimanche) avec confirmation obligatoire le vendredi avant 12h00, pour les déplacements de la semaine suivante.

Lors des réservations, l’utilisateur devra faire part :
- de son type de handicap,
- des lieux souhaités de départ et de destination,
- des horaires souhaités pour la prise en charge (ou pour l’arrivée),
- �du motif de son déplacement s’il veut bénéficier des critères de priorité du service (déplacement régulier travail par 

exemple),
- s’il sera accompagné ou non, et du nombre d’accompagnateur supplémentaire souhaité.

En dehors des horaires d’ouverture de l’accueil physique et téléphonique, un répondeur prend en charge les 
messages des voyageurs qui seront pris en compte dès le lendemain matin par le téléopérateur.

Le gestionnaire sera en droit de modifier les heures de prise en charge afin d’optimiser les services, après information 
de l’utilisateur.

Si le service est saturé, le gestionnaire pourra être amené à refuser de prendre en compte une réservation.

Si une demande de réservation ultérieure prioritaire (article 15) doit être prise en compte par le gestionnaire, une 
modification de l’horaire de prise en charge sera proposée à l’usager. 

Si aucune adaptation n’est possible, le service sera supprimé. L’usager est prévenu de ces changements 12 heures 
au plus tard avant le service, sauf cas de force majeure.

8. MOYENS DE TRANSPORT
Les transports sont réalisés :
- soit avec des minibus équipés pour recevoir des personnes en fauteuil roulant,
- soit avec des véhicules légers aménagés,
- soit éventuellement, lorsque le handicap le permet et fonction de la disponibilité des matériels, avec des 		
véhicules légers.

Le choix des matériels affectés aux services relève de l’organisation de l’exploitant.

9. CONDITIONS TARIFAIRES DES TRANSPORTS
Le règlement des prestations se réalise par prélèvement automatique à fréquence régulière (en générale mensuelle). 
Pour cela, une facturation sera adressée au bénéficiaire ou utilisateur, comprenant les courses réalisées, les trajets 
des accompagnants de compagnie (hors annulations conformes).

Le prix du titre de transport est fixé par la CINOR, en référence au tarif du titre unitaire vendu à bord sur le réseau 
CITALIS. Celui-ci s’élève à 1.30€ par course au 1er janvier 2014, soit pour un aller-retour 2.60€.

10. RESTRICTIONS D’USAGE
Le gestionnaire pourra, à tout moment, pour des raisons de sécurité interrompre le service. Il informera, dans la 
mesure du possible, les personnes ayant effectué des réservations de cette interruption.

Si un usager prioritaire (selon l’article 15 du présent règlement) fait une demande ultérieure à la réservation enregistrée 
et que le service est saturé, la course commandée pourra être annulée par le gestionnaire. Dans ce cas, l’usager sera 
prévenu au moins 12 heures à l’avance par contact téléphonique direct.

Le nombre maximum de trajets journaliers autorisé est 3 allers-retours, ou 6 voyages selon les disponibilités du 
planning.
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11. ANNULATIONS
Toute annulation de transport doit être effectuée au plus tard la veille par téléphone ou par mail avant 16h30 du lundi 
au jeudi et avant 12h00 le vendredi.

Tout transport réservé, qui n’aurait pas été annulé dans les délais, sera facturé.

Toute personne qui annulerait de façon répétée ses réservations ou qui, régulièrement, ne serait pas présente au lieu 
de prise en charge se verra, après mise en demeure par le gestionnaire, exclue du service.

12. CONDITIONS D’USAGE DES TRANSPORTS
Nature des prestations 
Le service assure des transports de porte à porte sur le domaine public carossable :
- la prestation ne comprend pas la prise en charge et l’accompagnement dans le domaine public ou privé 		
(portage dans les escaliers, montée des étages…).

Devoirs des agents de conduite 
- le conducteur n’accède en aucun cas à l’intérieur des lieux publics ou privés de prise en charge et/ou de dépose,
- le conducteur aide à la montée ou à la descente du véhicule ainsi qu’à la mise en sécurité de la personne,
- �lors de la prise en charge, il est autorisé à attendre 5 minutes après l’horaire défini. Passé ce délai, la réservation 

est considérée comme non suivie d’effet et facturée à l’utilisateur au tarif de la course soit 1.30€.

Devoirs des usagers 
 - �comme tout retard des utilisateurs pénalise l’ensemble de la clientèle, il est ainsi demandé aux usagers de se tenir 

prêt 5 minutes avant l’horaire convenu lors de la réservation,
 - �les utilisateurs doivent se conformer aux instructions de sécurité. Ainsi la fixation des fauteuils au sol du véhicule 

est obligatoire ainsi que le port de la ceinture de sécurité sur fauteuils ou places assises.

Pour les utilisateurs en fauteuil roulant non munis de dispositifs homologués, une étude au cas par 
cas des conditions de fixation sera réalisée, à la suite de l’inscription. L’acceptation au service sera 
conditionnée par la garantie de la sécurité de l’ensemble des utilisateurs du service et une homologation 
conforme.

Dispositions d’usage
Les chiens-guide ainsi que les animaux d’assistance accrédités sont admis. Ils doivent alors être tenus par leur 
propriétaire ou accompagnant.

Les animaux de petite taille sont admis dans les véhicules à condition d’être transportés dans des paniers ou dans 
des sacs convenablement fermés pour la tranquillité des voyageurs.

En aucun cas, ni le gestionnaire, ni la CINOR ne pourront être tenus responsables des accidents dont les animaux 
auraient été la cause. Leur propriétaire sera rendu responsable des dommages qu’ils pourraient occasionner.

Il est interdit d’introduire dans le véhicule des matières dangereuses (explosives, inflammables, toxiques).

Sont admis et transportés gratuitement :
- les petits bagages à main,
- �les valises, sacs ou paquets peu volumineux, les valises ou les petits chariots à provisions ; à condition de ne pas 

les déposer sur les sièges (dimension maximale : 75 x 45 x 45 cm).
- les poussettes d’enfant à condition d’être pliées.

Toutes denrées alimentaires devront être transportées dans des récipients hermétiquement fermés.

En aucun cas, le gestionnaire ne pourra être tenu responsable des accidents causés par ces objets, ni des dommages 
aux objets eux-mêmes survenus durant le transport. Seul le propriétaire ou l’utilisateur sera rendu responsable.

Pour circuler en toute tranquillité et en toute sécurité dans nos véhicules, il est interdit de :
- pénétrer dans le véhicule en état d’ivresse,
- �parler au conducteur sauf cas urgents (pour tous renseignements, veuillez-vous adresser au conducteur pendant 

l’arrêt du véhicule),
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- commettre dans les véhicules des actes de nature à troubler l’ordre public ou à entraver le service,
- porter des armes à feu ou des armes blanches,
- faire obstacle à la fermeture des portes ou les ouvrir pendant la marche,
- fumer à l’intérieur des véhicules,
- se pencher au dehors,
- manger à l’intérieur des véhicules (sandwichs, glaces, etc.),
- monter ou descendre du véhicule avant l’arrêt complet,
- gêner les voyageurs ou les employés, notamment dans les passages d’accès et sorties de voitures,
- troubler l’ordre et la tranquillité en particulier par l’emploi d’appareils mobiles de diffusion sonore,
- souiller ou dégrader le matériel,
- quêter, distribuer, offrir à la vente ou vendre quoi que ce soit dans le véhicule
- se servir dans le véhicule de l’appareillage mécanique réservé au personnel.

Par contre, il est nécessaire de :
- tenir compte des annonces, avertissements ou injonctions adressés par les agents sur le service,
- observer les règles élémentaires d’hygiène,
- porter une tenue décente.

Le gestionnaire ne saurait être tenu responsable des dommages occasionnés par des retards sur le service.

13. HORAIRES ET ITINÉRAIRES DE TRANSPORT
Horaires 

Le service ne saurait être assimilé à un service de taxi. Le choix du véhicule, du groupage et de l’itinéraire emprunté 
relève de l’entière décision du gestionnaire.

Ainsi, la prise en charge demandée peut être décalée de moins de 30 minutes et plus de 30 minutes par rapport à 
l’horaire convenu lors de la prise de réservation pour les déplacements liés au travail, à la formation et à des rendez-
vous médicaux.

Pour les autres déplacements (achat, loisir…) afin de favoriser le groupage permettant l’accès à la mobilité pour 
le plus grand nombre, la prise en charge peut être décalée de moins 30 minutes et plus 30 minutes par rapport à 
l’horaire convenu lors de la prise de réservation.

Les horaires définis lors de la réservation sont susceptibles de variation, dans les limites ci-dessus énoncées. Dans 
le cas de modifications ultérieures, et selon les mêmes amplitudes, l’usager devra en avoir été formellement averti au 
minimum au plus tard la veille avant 16h30.

Itinéraire 

L’itinéraire est défini par le gestionnaire en fonction des lieux de prise en charge des personnes prévues en groupage 
au planning (il ne peut donc s’agir systématiquement d’un trajet direct type taxi).

Si le lieu de prise en charge de l’usager s’avère dangereux ou impraticable, un emplacement mieux adapté sera 
défini en concertation avec l’usager.

La destination prévue lors de la réservation ne peut être modifiée en cours de trajet.

Les arrêts ponctuels ne sont pas autorisés sur le trajet.

Seuls les déplacements d’une distance supérieure à 500 mètres sont acceptés.

Transbordement

Les adhérents ont la possibilité d’effectuer un transbordement à la Grande Chaloupe avec Kar’ouest Mouv, le service 
de Transport A la Demande Pour Personnes à Mobilité Réduite du réseau Kar’ouest.

Pour cela, l’adhérent doit programmer ses courses auprès des deux services (Cityker et Kar’ouest Mouv), afin 
d’optimiser son temps d’attente. Le service ne peut être tenu responsable des difficultés rencontrées en cas de 
mauvaise synchronisation du transbordement, dû aux aléas de la circulation (accident, embouteillages, basculement 
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de la route du littoral etc.).

Il est de la responsabilité de l’adhérent d’informer le service Cityker et/ou le service Kar’Ouest Mouv, d’un éventuel 
décalage des horaires programmés. Cityker mettra tout en œuvre pour réduire toutes les difficultés éventuelles 
rencontrées afin d’assurer la prise en charge.    

14. CAS DE REFUS DE TRANSPORT
- Tout transport à destination ou au départ de l’extérieur du Périmètre de Transports Urbains présenté à l’article 2.
- Tout transport réalisé dans un cadre scolaire (compétence Conseil Général).
- Tout transport réalisé dans le cadre d’une affection prise en charge par un organisme de sécurité sociale (Véhicule 
Sanitaire Léger).
- Toute personne qui refuse lors de ses déplacements d’être maintenue dans le véhicule par des éléments de fixation 
de sécurité adaptés (ceinture de sécurité et/ou abdominale + attaches fauteuils).
- Toute personne dont le comportement présente un danger pour elle-même, pour les autres usagers ou pour le 
conducteur.
- Toute personne accompagnante se présentant à la prise en charge et n’ayant pas été enregistrée préalablement 
au moment de la réservation.
- Toute personne équipée d’un fauteuil roulant non homologué ou non conforme à la norme ISO 7176-19 (n’ayant 
pas subi de crash-test).
- Tout adhérent qui n’est pas à jour du règlement des prestations réalisées.

15. PRIORISATION DES SERVICES
Priorisation des utilisateurs 

Les personnes en fauteuil sont prioritaires sur les autres ayants droits du service.
En cas de saturation du service, l’usager régulier(1) effectuant un déplacement lié à son travail ou à une formation 
sera jugé prioritaire.
(1) Est considéré comme usager régulier, la personne qui selon l’article 7 effectue des réservations pour des périodes calendaires de deux 

semaines selon des horaires fixes.

Priorisation des usagers

L’usage du travail l’emporte sur les autres natures d’usage du service. Les trajets seront ensuite classés par priorité 
en prenant en compte le classement indicatif suivant :
- Formation
- Rendez-vous médicaux
- Achats
- Loisirs

16. DÉMARCHE QUALITÉ
Dans un souci d’amélioration constant du service, des clients du service recevront, chaque année, un questionnaire 
ou un appel téléphonique destiné à mesurer la qualité de la prestation de service fournie par le gestionnaire.

Par ailleurs, en vue de réaliser des mesures de qualité, la CINOR se réserve le droit de contacter les usagers afin de 
connaître leurs horaires de déplacement et éventuellement les accompagner dans les véhicules.

17. CONTRÔLE DES TITRES
Le voyageur doit présenter un titre de transport valable sur demande des agents de l’exploitation ou des agents de 
contrôle.

Tout voyageur, qui circule sur le service sans titre de transport ou avec un titre de transport non valable est en 
situation irrégulière.

Pour être accepté lors de la course, l’utilisateur devra présenter sa carte d’accès au service du transport des 
Personnes à Mobilité Réduite. L’utilisateur démuni de sa carte d’accès, pourra se voir refuser l’accès au service.
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18. INFORMATIONS AU PUBLIC ET CONTRÔLES
Le présent règlement sera disponible auprès des conducteurs. Une fiche synthétique sera en permanence affichée 
dans les véhicules. Une copie du document pourra être remise à toute personne le souhaitant.

Les agents du gestionnaire et/ou les représentants de la CINOR sont habilités à procéder à tout contrôle. La carte 
personnelle en cours de validité doit être présentée à toute réquisition des agents chargés du contrôle. Le voyageur en 
situation irrégulière est passible des sanctions prévues par la règlementation en vigueur sur le réseau des transports 
de voyageurs de Personnes à Mobilité Réduite.

19. EN CAS D’ACCIDENT
Toute personne ayant subi à l’intérieur du véhicule une atteinte corporelle de quelque nature que ce soit devra avertir 
immédiatement le conducteur qui prendra les mesures nécessaires. En cas de non application de cette consigne, 
la personne qui désirerait faire valoir ses droits devra fournir un témoignage conforme à l’article L 202 du nouveau 
code de procédure civil et prouver la présence en sa compagnie d’un témoin de l’accident.

En situation d’urgence, les responsables de l’activité sont autorisés à prendre, le cas échéant toutes les mesures 
nécessaires pour assurer l’état de santé des usagers du service (hospitalisation et/ou intervention chirurgicale).

20. OBJETS TROUVÉS
Le délégataire n’est nullement responsable des objets perdus. L’usager peut à tout moment contacter le délégataire 
afin de l’informer de la perte d’un objet lors d’un transport. 

Les objets recueillis dans les véhicules peuvent être demandés le lendemain de leur perte en téléphonant à la 
centrale de réservation. Une pièce d’identité sera demandée lors du retrait de l’objet. 

21. RÉCLAMATIONS
Tout litige survenant à l’occasion de la réalisation du service fera l’objet d’une concertation à l’amiable entre le 
demandeur et le gestionnaire et/ou la CINOR.

La décision sera rendue en dernier ressort par Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération ou son 
représentant, Vice-Président en charge des transports.

Toute réclamation et/ou information relative à ce service de transport est à adresser à :

SODIPARC-CITYKER
14, rue Gabriel de Kerveguen, ZEC du Chaudron 
97490 Sainte-Clotilde RÉUNION
Téléphone : 02 62 200 301
Email : cityker@sodiparc.fr
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NOTES DIVERSES





0262 200 301


